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La contribution du Fonds Français pour l’Environnement Mondial au 
renforcement de capacités et à l’appui à la mise en place d’un fonds dédié à 
l’efficacité  énergétique en Europe de l’Est. 
    -----------------------------------   
 
Intervention de Monsieur Marc-Antoine Martin, Secrétaire général du 
FFEM, devant la Commission Economique pour l’Europe des Nations 
Unies – 60ème Anniversaire : 
« Promoting sustainable development in the Economic Commission for Europe 
region: some decisive factors. Sustainable Energy Policies: the key to Energy 
Security”  
 
Genève, le 27 avril 2007  
------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
Monsieur Le Président, 
Messieurs les Ministres,  
Mesdames, 
Messieurs, 
 
 
Dans le cadre de cette session anniversaire de la Commission Economique pour 
l’Europe des Nations Unies (CEENU), j’ai l’honneur et le plaisir de vous 
informer qu’à travers le Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM), 
le Gouvernement français soutient, les nombreuses orientations et pistes 
évoquées ce matin et notamment celles qui concernent les politiques publiques 
énergétiques et le respect de l’environnement dans les pays en développement et 
en transition. 
 
Le Fonds Français pour l’Environnement Mondial, est l’instrument financier 
public, bilatéral, destiné à soutenir, dans ces pays,  des actions en faveur 
l’environnement mondial au sens des grandes conventions environnementales, 
dans le cadre de programmes et projets de développement. 
Il est l’homologue bilatéral du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM), 
fonds multilatéral auquel la France contribue également. 
 
Ainsi, le Gouvernement français a décidé d’apporter un concours à une 
importante opération conduite par la CEENU qui vise « au  renforcement de 
capacités et à l’appui à la mise en place d’un fonds à caractère public et privé 
dédié à l’efficacité  énergétique dans une dizaine de pays de l’Europe de l’Est 
situés à l’extérieur de l’Union européenne ». 
Cette opération s’inscrit dans le Programme Efficacité Energétique 21 initié par 
la CEENU. Elle est  évaluée à 6 millions d’euros et est destinée à établir un 
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fonds d’investissement public et privé de 250 millions d’euros qui contribuera 
au financement d’un portefeuille de projets d’environ 1 milliard d’euros. 
Aujourd’hui sera signée une convention de financement d’un don de 2 millions 
d’euros des ressources du FFEM, avec Monsieur l’Ambassadeur de France et 
Monsieur le Secrétaire Exécutif de la CEENU. 
La gestion de la subvention du FFEM est assurée par l’Agence Française de 
Développement. 
Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FME) avec le Programme des Nations 
Unies pour l’Environnement et la Fondation des Nations Unies (FNU) 
contribuent chacun respectivement pour 2,4 et 1,6 millions d’euros à cette 
opération. 
 
Dans les pays concernés de l’Europe de l’Est, on constate aujourd’hui une 
profonde mobilisation des communautés scientifique et économique, des 
citoyens et des politiques pour une croissance responsable et un développement 
durable. 
  
De plus, le monde des investisseurs se mobilisent en vue d’optimiser 
l’exploitation et l’usage des ressources énergétiques et en vue de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre dont les conséquences négatives sont de plus en 
plus perçues, en particulier l’ampleur de leurs coûts économiques et sociaux. 
 
Le défi maintenant consiste en la formation d’un marché énergétique en Europe 
de l’Est, hors Union européenne, et à promouvoir des programmes et des projets 
durables d’efficacité énergétique et d’énergie renouvelable. 
   
Mais il convient d’agir dans un cadre adéquat, cohérent et global ; c’est 
pourquoi, le projet vise trois objectifs complémentaires : 

- 1. la création d’un réseau d’experts nationaux en matière d’identification 
et d’évaluation de projets, 

- 2. la mise en œuvre de réformes institutionnelles pour le renforcement de 
l’efficacité énergétique et le développement des énergies renouvelables,  

- 3. l’appui à la création d’un fonds d’investissement à caractère public et 
privé de 250 millions d’euros. 

 
 
Cette opération est exemplaire. Elle est le fruit d’un partenariat dynamique entre 
le  Gouvernement français avec le FFEM, la CEENU, le FEM, la FNU et les 
pays concernés.  
Nous lui souhaitons bonne chance. 
  
Je vous remercie de votre attention.  


